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Nation, le 26 -avri l 2005, et conformément aux

recommandations du Médiateur, je prends immédiatement, en

vertu des pouvoirs que me confère l'article 48 de notre

Constitution, des décisions qui portent sur:

1° Le financement sur fonds publics des Partis et

Groupements politiques et des candidats à l'élection

présidentielle;

2° L'identification des personnes et le séjour des étrangers

en Côte d'Ivoire;

3° La Commission Nationale des Droits de l'Homme de

Côte d'Ivoire (CNDHCI);

4° La composition, l'organisation, les attributions et le

fonctionnement de la Commission Electorale Indépendante

(CEl) ;

5° Les dispositions spéciales en matière de naturalisation;

6° Le Code de la Nationalité.

Toutes ces décisions, qui ont force de loi, prennent effet à

compter de ce jour, 15 juillet 2005. Elles seront publiées

'selon la procédure d'urgence ainsi qu'au Journal Officiel de la

République de Côte d'Ivoire.

Mes chers compatriotes,

Chers amis de la Côte d'Ivoire,

Nous- devons avancer, encore et toujours. Il faut éliminer

les derniers obstacles. Il faut aller au désarmement. Il faut

aller aux élections. Il faut aller à la réunification du pays

et à la paix.

Ce soir, je pense aux populations du Nord, du Centre et de

l'Ouest qui sont séparées de leurs concitoyens depuis trois ans.

Nous formons un seul et même peuple. Ceux qui ont pris

les armes contre la mère Patrie voulaient évincer un homme

du pouvoir. Je prends des décisions pour reconstruire la Côte

d'Ivoire et recoudre le tissu social déchiré par la guerre.

Aujourd'hui, plus rien ne s'oppose au désarmement, à la

réunification du pays et à l'organisation des élections

générales en 2005. L'Afrique a besoin de la Côte d'Ivoire.

La Côte d'Ivoire a besoin d'être réunifiée maintenant. La Côte

d'Ivoire veut l'unité nationale, l'intégration de tous dans le

processus de réconciliation, la tolérance, la fraternité, la paix

dans les cœurs et dans les esprits, la paix sur l'ensemble du

territoire national.

Que Dieu bénisse la Côte d'Ivoire!

Je vous remercie!

DECISION nO 2005-031PR du 15 juillet 2005 relative au Code
de la Nationalité.

LE PRESIDENT DELAREPUBLIQUE,

VU la loi n° 2000-513 du 1er août 2000 portant Constitution de la
République de Côte d'Ivoire,notamment en son article48 ;

Vu le règlement de l'Assemblée nationalede Côte d'Ivoire;
Vu la loi n° 2001-303 du 5 juin 2001 déterminant l'organisation

et le fonctionnement du Conseil constitutionnel;
Vu la loi n° 61-415 du 14 décembre 1961 portant Code de la

Nationalité ivoirienne, telle que modifiée par la loi na 72-852 du
21 décembre 1972et la loi n° 2004-663 du 17décembre2004;

Vu les avis du Président de l'Assemblée nationale et du Président
du Conseilconstitutionnel;

Vu le message à la nation du Président de la République en date
du 26 avril2005,

DECIDE:

Article premier. - L'article 12 de la loi n" 61-415 du
14 décembre 1961 portant Code de la Nationalité telle que
modifiée par les lois nns 72-852 du 21 décembre 1972 et
2004-662 du 17 décembre 2004, est modifié et complété ainsi
qu'il suit:

TITRE III

DEL'ACQUISITION DE
LA NATIONALITE IVOIRIENNE

CHAPITRE PREMIER

Des modes d'acquisition de
la Nationalité-ivoirienne

Article -12. - (nouveau). - Sous réserve des dispositions
des articles 13, -14 et 40, la femme de nationalité étrangère
qui épouse un ivoirien peut acquérir la nationalité ivoirienne
à condition dien faire l'option' au moment de la célébration
du mariage.

Sous réserve des dispositions de l'article 40, l'homme de
nationalité étrangère qui épouse une ivoirienne peut acquérir
la nationalité ivoirienne lors de la célébration du mariage et
à condition d'en faire l'option.

Art. 2. - Les modifications apportées par la loi n" 2004-662
du 17 décembre 2004 à l'article 53 de la loi n? 61-415 du
14 décembre 1961 portant Code de la Nationalité telle que
modifiée par la loi n" 72-852 du 21 décembre 1972, sont
abrogées.

Art. 3. - La présente décision déroge à toute disposition
antérieure contraire.

Art. 4. - Le ministre d'Etat, garde des Sceaux, ministre
de la Justice est chargé de l'exécution de la présente décision.

Art. 5. - La présente décision, qui prend effet à la date
de sa signature, sera publiée selon la procédure d'urgence, ainsi
qu'au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 15 juillet 2005.

LaurentGBAGBO.

DECISION n" 2005-041PR du 15 juillet 2005 portant
dispositions spéciales en matière de Naturalisation.

LE PRESIDENT DELA REPUBLIQUE,

VU la loi na 2000-513 du 1er août 2000 portant Constitution de la
Républiquede Côte d'Ivoire, notammenten son article d8 ;
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